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LE MARÉCHAL de FRANCE 
Chef de rjEtat 

reçoit des maires _ 
de la région de Lyon 

Les maires de la région de Lyon 
ont été reçus samedi après-midi, en 
délégation, par le Maréchal. Après 
tant de magistrats municipaux venus 
de toute la .France, ils lui ont appor-
té l'hommage de leur fidélité et de 
leur foi patriotique et. comme tous 
ceux qui sont passés dans ce salon des 
audiences, de l'Hôtel du Parc, ils ont 
oublié, au contact du grand soldat, 
l'angoisse des .lendemains de la patrie. 

Le Maréchal leur a parlé, sachant 
exprimé tout ce que le pays ressent. 
Tous, maires du Lyonnais, gardiens 
de l'âme de la capitale-des Gaules et 
des villes d'usines, où la vie est un 
combat quotidien, maires du Forez, 
du Bugey et de ia Bresse, de !a Fran-
che-Comté, du Maçonnais et du Cha-
rolais. représentants de communes ru-
rales où naguère les noms seuls évo-
quaient la douceur de vivre, s'en sont 
allés plus forts et plus résolus à se 
maintenir à la "hauteur de leurs de-
voirs. 

Dès l'arrivée du Maréchal. M. Bonne-
foy. préfet régional, lui présente l'as-
semblée, sachant en quelques mots 
faire ressortir à la fois sa diversité 
et sa foi commune. Le préfet se porte 
garant de son loyalisme respectueux 
et sincère à l'égard de la doctrine et 
de la personne du Maréchal. 

« Tous, conclut-il. communient dans 
le même patriotisme et croient fer-
mement à la résurrection de la pa-
trie. » 

Avant de voir un à un ces Français 
de bonne volonté, le Maréchal se dé-
clare satisfait de leur désir de conti-
nuer leur tâche. Comme lui, ils res-
tent fermement attachés à leur mis-
sion. Une fois encore, il exprime sa 
volonté de rester au poste qu'il occupe. 
Plus que jamais la France a besoin 
de lui depuis le iour où il lui a fait 
don de sa personne. 
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INFORMATIONS 
COMMUNIQUE ALLEMAND 

Le haut commandement des forces 
armées allemandes communique : 

Dans la région de Sébastopol, des 
attaques ennemies ont échoué devant 
nos nouvelles positions. 

Sur le Dniestr inférieur, de nou-
velles tentatives des Bolcheviks pour 
élargir leurs, têtes de pont et pour 
prendre pied en de nouveaux endroits 
sur la rive ouest ont échoué. Au nord 
et au nord-ouest de Jassv, de violen-
tes attaques ennemies soutenues par 
de? chars ont été repoussées. 

Dans la région de Delatyn-Stanis-
lawow, des formations hongroises 
livrent combat .à des forces soviéti-
ques, A l'est de Stanislawow. les trou-
pes allemandes ont continué à rejeter 
au sud! du Dniestr les troupes roùges 
qui se défendent avec acharnement. 
Des contre-attaques ennemies ont été 
repoussées. 

Dans le secteur de la Strvpa, des 
formations de l'armée de terre et des 
WfUïen S.S. ont anéanti une tète de 
pont ennemie et repoussé des attaques 
bolcheviques. 

Dans la région de Tarnopol, nos 
troupes venant de l'ouest ont péné-
tré, après de durs combats, jusque 

:,dans les positions d'artillerie de l'en-
nemi, et Ont déjà fait leur l'onction 
avec une partie de la vaillante garni-
son de la ville qui s'était frayé un 
chemin vers l'ouest, conformément 
aux ordres reçus. D'autres détache-
ments de cette garnison livrent encore 
une âpre lutte aux forces ennemies 
supérieures en nombre. Au cours de 
ces combats. 19 chars ennemis et 31 
canons ont été détruits. . 

La mût dernière, de puissantes for-
mations d'avions de combat allemands 
ont attaqué des obiectifs ferroviaires 
dan» le nord de l'Ukraine. Au sud7 ouest de Kovcl. nous avons continué 
à rejeter les Ifblchcviks. malgré des 
conditions de terrain difficiles. Au sud 
de la^ Bérésina, à l'est d'Qstrov et au 
sud de Pskov, des attaques locales de 
l'ennemi ont échoue. 

Sur la tête de pont de Nettuno. des 
attaques locales ennemies ont été re-
poussées. Du front sud. on ne signale 
qu'une activité de patrouilles et de 
corps francs. 

La nuit dernière, une puissante for-
mation d'avions de combat lourds de 
la Luftwaffe a attaqué efficacement la 
baseA ennemie de l'île de Lissa, devant 
la côte dalmate. 

Le 16 avril et la nuit dernière, des 
formations de bombardiers ennemis 
ont effectué des attaques terroristes 
sur les villes de Belgrade. Budapest 
et Brasov. Des dégâts ont été provo-
qués particulièrement dans les quar-
tiers d'habitation et la population a 
subi jles pertes. 17 bombardiers enne-
mis ont été abattus par la chasse 
allemande et roumaine, ainsi que par 
la D.C.A. 

Les besoins textiles 
des sinistrés 

Afin de réduire les délais dont souf-
frent actuellement les sinistrés-pour 
la reconstitution de leur trousseau, des 
bons d'achat prioritaires seront désor-
mais délivrés aux intéressés dans les 
Tours oui suivront le sinistre. Des dis-
positions spéciales son* . prises égale-
ment en faveur des commerçants, four-
nisseurs de.s sinistrés.' 

, Au cas où les porteurs de bons prio-
ritaires ne trouveraient' pas immédia-
tement dans le commerce le ou les ar-
ticles dont ils ont besoin, la faculté 
leur est laissée de se faire inscrire. 
Des mesures sont prises pour que les 
commerçants puissent livrer très ra-
pidement les articles pour- lesquels ils 
ont accepté de telles inscriptions. 

Chronique du Cot 
Aux artisans ressortissants 

du B.A.M. 
• Dorénavant, tout artisan ayant be-

soin d'une attribution exceptionnelle 
d'acier devra joindre en même temps 
que l'imprimé la. somme de 4 fr. 50 
en timbres poste pour frais d'envoi. 

Il ne sera donné suite à aucune 
demande qui ne serait pas conforme 
aux prescriptions. 

Tous les artisans utilisant les pro-
duits suivants : huile de lin, colza, 
oléine, glycérine, sont priés d'adres-
ser leurs demandes, au B.A.M.. en in-
diquant le nom, la profession, l'adres-
se du demandeur, la nature du produit 
demandé, ainsi que la quantité solli-
citée pour un semestre. 

Suif, et stéarine 
Tous les artisans qui auraient be-

soin de ces produits doivent faire une 
demande au B.A.M. 

** 
Peintures et produits pour peintures 

Les peintres, plâtriers-peintres sont 
informés qu'ils pourront retirer à 
partir du 20 courant leurs bons chez 
le Délégué cantonal, représentant l'at-
t'ribution du 1er semestre 1944. 

A ia Cour d'appel d'Agen 
M. Alix Bouret avait été condamné 

le 21 décembre 1943, par le Tribunal 
correctionnel de Gourdon. à 3.000 fr. 
d'amende, à l'affichage et à l'insertion 
du jugement dans plusieurs journaux. 

Sur appel, la Cour d'Agen a relaxé 
purement et simplement Bouret, les 
faits paraissant douteux à la Cour, 

Le Tribunal correctionnel de Gour-
don avait condamné, le 21 décembre 
1943. MM. Sudre et Lascoux à 600 fr. 
d'amende, pour vente et achat de vian-
de sans tickets. 

La Cour estimant qu'il n'y pas eu 
d'intention frauduleuse de la part des 
deux* prévenus les relaxe des fins de 
la poursuite sans dépens. 

Vins impropres 
à la consommation 

Le prix maximum à la production 
des vins impropres à- la consomma-
tion, récoltés sur le territoire de la 
région de Toulouse, qu'ils soient des-
tinés à la distillation ou à. la vinai-
grerie. est uniformément fixé à 34 fr. 
le degré hectolitre. 

Reboisement 
Ont été classés en première urgence 

les travaux de reboisement de terrains 
situés siur les communes de Souseey-
rac. Labastide-du-Haut-Mont et Cal-' 
via*. 
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ML Philippe Henriot préside une 
réunion des délégués régio-
naux à l'Information. 

M. Philippe Henriot,, secrétaire 
d'Etat à l'Information et à la Pro-
pagande, a présidé la réunion des 
délégués régionaux à l'Information 
des deux zones à Vichy. Au cours 
d'un large échange de vues, le se7 crétaire d'Etat a précisé la tâche qui 
leur incombe dans l'accomplissement 
de la mission qui leur a été confiée 
par le gouvernement du Maréchal. "Il 
a particulièrement insisté sur le rôle 
important que doivent remplir ces re-
présentants de la pensée politique (lu 
gouvernement, et précisé les rapports 
qu'ils doivent, entretenir avec les_ dif-
férentes autorités régionales et dépar-
tementales, en particulier avec la cen-
sure et la presse.' . . ■ 

Il a rendu hommage à ceux d'entre 
eux qui sont, tombés ou ont été bles-
sés dans l'accomplissement de leur 
tâche. . Le secrétaire d'Etat a annoncé 
les intentions du Chef du gouverne-
ment de reconnaître les services ex-
ceptionnels qu'fils ont rendus1 à la 
cause française. 

Ï3» peu. de mot»... 
• Un violent cyclone, précédé d'un 
raz de marée, s'est abattu" sur l'île de 
la Réunion les 10 et 11 avril. 
• On compte de nombreux morts et 
blessés. Les dégâts matériels sont con-
sidérables. Plus de quinze cents per-
sonnes sont sans abri: 
• A l'occasion de l'anniversaire du 
Maréchal de France, Chef de l'Etat, il 
sera mis en vente, lundi 2'4 avril, une 
série de trois timbres-poste. 
S Le bruit avait couru que le docteur 
Petiot avait enfin été arrêté alors qu'il 
se serait trouvé chez un de ses amis 
à Paris. On ajoutait que le criminel 
avait fait des aveux complets; 

Hélas ! il n'en est rien. Le docteur 
Petiot court toujours. 
• Les stations thermales ouvriront 
cette année dans les mêmes conditions 
générales qu'en 1943. sauf le cas par-
ticulier de certaines d'entre elles sou-
mises à des conditions d'admission 
spéciales. 
S A St-Privats-d'Allier. cinq hommes 
armés se faisant passer pour des po-
liciers se sont fait remettre 100.000 fr. 
à l'hôtel Clïambon. Des sommes d'ar-
gent ont été extorquées en divers 
points de la région par des procédés 
analogues. 
A Des milliers de sauterelles se sont 
abattues sur Constantine. D'épais nua-
ges d'insectes passent au-dessus de la 
ville. • 

PALAIS DES FETES 
Mercredi 19. samedi 2'2 avril, soirée 

20 h. 15. Dimanche 23. deux matinées : 
1". 14 h. : 2». 16 h. 30. soirée 20 h. 15, 
FEU NICOLAS, avec un bon Complé-
ment, France Actualités. 

AUX COMMERÇANTS DU LOI 
Le Secours National communique : 
A la date du 1" mai prochain, les 

bons d'achat (alimentation, vêtements 
bleus ou verts de 10, 15. 30, 40. 50 fr.) 
actuellement distribués par le Secours 
National seront périmés et ne devront 
plus être acceptés par vous. Le règle-
ment de ceux que vous aurez en mains 
à ce moment se fera comme précédem-
ment. 

Ils seront remplacés par des bons de 
paiement S.G.57. sur lesquels seront 
inscrits : 1" En tête du bon et en tou-
tes lettres, la participation du Secours 
National à l'achat diu bénéficiaire ; 
2" A gauche, les articles pour l'achat 
desquels cette aide a été donnée. > 

Ils porteront le cachet de la Délé-
gation du Secours National ou de ses 
représentants cantonaux. Après vous 
être assurés de l'identité du bénéfi-
ciaire et lui avoir l'ait signer la re-
mise des articles que vous aurez four-
nis, vous adresserez ces bons à la 
Délégation du Secours National. 54, 
rue Emile-Zola, à Cahors. qui vous 
les remboursera par chèque postal le 
jour même de leur réception. 

Vous voudrez bien avant leur en-
voi remplir la partie de droite et sur-
tout ne pas oublier de les signer et 
d'y apposer votre cachet à la place 
réservée à cet effet. Ces instructions 
sont d'ailleurs indiquées au dos des 
bons. 

11 est bien entendu comme pour les 
bons précédents que le montant de la 
participation du Secours National de-
vra toujours être inférieure au mon-
tant de l'achat. Par conséquent, ces 
bons ne pourront jamais donner' lieu 
à remise d'espèces de votre part com-
me appoint, 

Le Secours National vous demande 
d'accepter ce nouveau mode de paie-
ment comme vous avez accepté les 
précédents. Il vous remercie- de l'aide 
que vous voudrez bien ainsi lui ap-
porter dans l'exercice de sa lourde 
tâche, 

POMMES DE TERRE 
DE SEMENCE 

Un entrefilet, inséré dans notre nu-
méro du 15 courant, indiquait que le 
Comité Central de la Pomme de terre 
était en possession de la plus grande 
partie du tonnage de semence néces-
saire à la prochaine campagne, et que 
les distributions seraient effectuées à 
la fin de ce mois. 

L'Echelon départemental du Lot 
nous prie de préciser, pour éviter tou-
te confusion et tous déplacements 
inutiles aux utilisateurs, que le tonna-
ge attribué au département a été reçu 
en totalité, et qu'il est, à ce jour, pres-
que complètement réparti. Il n'y aura 
donc pas Tle nouvefiês distributions:. 

Répression 
en matière économique 

Le Préfet du Lot communique : 
Au cours du mois de mars 1944, il 

a été enregistré 83 procès-verbaux dans 
lesquels 97 personnes ont été incul-
pées. 

j 31 transactions ont été consenties 
! pour un montant total de 253.030 fr. 
I 40 amendes et confiscations ont été 
; infligées pour un total de 10.788 fr. 30. 

3 affaires ont été transmises au 
Parquet, 

j En outre, il a été saisi : 
■ 502 kg. 500 de viande ; 

. 53 kg. de fruits et légumes ; 
! 1.671 oeufs ; 9 

44 kg. 200 de corps gras ; 
12 pièces vestimentaires ; 

I 27 m. de drap. 

Avis aux évacués désireux 
de se rendre à Paris 

et dans la Seine 
En raison des circonstances, le sé-

, jour à Paris et dans le département 
■ de la Seine est interdit aux évacués 
qui n'y seront pas. expressément au-
torisés par le Préfet de la Seine. 

Ces autorisations ne seront accor-
dées par la Préfecture de la Seine 
qu'aux personnes âgées de plus de 70 
ans venant habiter chez leurs propres 
enfants à la condition toutefois qu'el-
les n'aient pas d'autres enfants sus-
ceptibles de les accueillir en province 
et que le lieu de refuge envisagé dans 
la Seine ne se trouve pas situé dans 
un secteur classé comme menacé. 

Les évacués qui ne se con.forme-
. raient pas à cet avis et se rendraient 
' sans autorisation préalable dans le 
département de la Seine sont infor-
mes : 1° qu'ils se verront refuser le 
bénéfice de' l'allocation aux réfugiés ; 
2° qu'ils seront refoulés à leurs frais 
sur un département d'accueil. 

A " 
Les évacués se rendant en province 

chez des parents ou des amis et obligés 
dp transiter par Paris devront s'adres-
ser aux bureaux de renseignements 
qui ont éié créés à leur intention dans 

j les principales gares de Paris , et oui 
I faciliteront leur hébergement nrovi-
! soirc et leur transport dans la capitale. 
] Sijndicat. 

j Institution de brevets de maîtrise 
J II est institué Un brevet de maîtrise 
; dans chacun des métiers suivants : 
• Horloger, coutelier, oiselier ; prothé-
j siste dentaire ; ébéniste, tapissier, 

tourneur sur bois ; brodeur, dentelliè-
re ; blanchisseur ; teinturier-dégrais-
séur ; sabotier-galochicr ; bijoutier", 
joailler. orfèvre : imprimeur ; artisa ns 
du verre ; carrier ; maçon ;* menui-
sier, charpentier ; serrurier, couvreur, 
plombier : fumiste ; peintre. 

Ces brevets peuvent comporter des 
modalités spéciales pour les diverses 
catégories de professionnels intéressés. 

Création d'une Ecole nationale 
de cadres paysans 

Un bureau chargé de s'occuper de la 
jeunesse pavsanne va être créé au 
Commissariat à la jeunesse. Son pre-
mier objectif résiderait dans l'organi-
sation d'une Ecole nationale des ca-
dres paysans. 

CARTE D'ALIMENTATION 
Les titres d'alimentation valables 

pour le mois de mai 1944 seront dis-
tribués aux consommateurs de la com-
mune de Cahors aux dates ci-après 
et dans l'ordre suivant : , 

Les 21 et 2'2 avril 1944. établisse-
ments et collectivités. 

Lundi 24 avril 1944, lettres A et B. 
Mardi 25. lettres C. D et F. 
Mercredi 26, lettres G, H, I, J et K. 
Jeudi 27. lettres L, M, N et O. 
Vendredi 28. lettres P. O, B et S. 
Samedi 29.. lettres de T à Z. 
Les feuilles de pain, viande et den-

rées diverses seront distribuées en 
échange (les coupons 6 et 7 de mai 
de la feuille semestrielle de la carte 
d'alimentation. 

Séance cinématographique 
L'Association Nationale des Amis 

des Travailleurs Français en Allema-
gne (Fédération Nationale des Comités 
d'Entr'aide) organise au Palais des 
Fêtes une séance . cinématographique 
le vendredi 21 avril 1944, à 20 h. 15, 
au profit des familles des travailleurs 
Français en Allemagne, 

Au programme : Actualités ; Docu-
mentaire : « Un iour sur la Neh-
rung ».; Un grand film : « Jean de 
la Lune ». 

Distribution de pétrole 
La Mairie de Cahors communiqué : 
Les titulaires de la carte de pétrole 

sont priés de se présenter à la Mai-
rie (1" étage), munis de leurs cartes 
d'alimentation, pour retirer les bons 
du mois. La distribution s'effectuera 
du 15 au 30 avril. Après cette date, 
il ne sera plus délivré de bons de pé-
trole. 

Renouvellement des inscriptions 
chez les cordonniers 

Il est recommandé aux consomma-
teurs de se faire inscrire ou réinscrire 
.au plus tôt chez leur cordonnier, en 
lui remettant la lettre « a » de cou-
leur rose de leur carte de textile de 
1943. Cela leur donnera droit à un 
ressemelage cuir ou caoutchouc dans 
le courant des 15 mois suivant le 1" 
juillet 1944. 

Les cartes « L » et « B » n'ont pas 
droit à l'inscription. 

Les accidents 
En mettant un camion en route, 

M. Henri Cosnil. chauffeur-livreur à 
la maison Artigalas, par suite d'un 
faux mouvement, s'est blessé • à la 
main droite. Il a eu. notamment, l'on-
gle de l'annulaire droit arraché. Il a 
reçu les soins de M. le docteur Àlazard. 

,— Au cours de son travail. M„ Paul 
Périé. manœuvre spécialisé à la Com-
pagnie du Bourbonnais, a reçu un 
corps étranger dans l'œil gauche. M. 
le docteur de Nazaris lui a donné les 
soins nécessités par son état. 

Le revolver part inopinément 
Mi Barras Adrien, 36 ans, garde des 

voies de communication, s'équipait à 
son domicile avant d'aller prendre son 
service. Au moment où il prenait son 
revolver, l'arme tomba, et en touchant 
le plancher, le choc fit partir un coup 
de feu. ._ 

La balle se logea dans le mollet 
gauche. 

Transporté à l'hôpital. M. Barras 
reçut les soins de M. le docteur Rou-
gier. Il devra garder le repos pendant 
trois mois environ. 

Tué par le train 
M. Liauzun. ouvrier travaillant sur 

la voie, n'ayant pas entendu le train, 
a été happé par ce dernier. Il a suc-
oombé peu après à ses blessures.- M. 
Liauzun habitait le hameau de Prat-
joux, près de Ca.jarc. 

Renversé par un cycliste 
Notre sympathique compatriote M. 

Ancus. le négociant en objets de piété 
de la rue Wilson. a été renversé par 
un cycliste. Transporté à l'hôpital, 
ainsi que le cycliste, auteur de l'ac-
cident, ils ont pu regagner leur do-
micile, après avoir reçu les soins né-
cessaires. Les deux blessés n'ont reçu 
que des contusions sans gravité. 

Accident 
M. René Arnaudie, aide-ouvrier à 

la S.N.C.F.. est tombé d'une échelle 
en réparant la ligne en gare de Cahors 
et s'est blessé au genou. Il devra ob-
server un long repos. 

Débitants de Tairacs du Lot 
Le Syndical des débitants de tabacs 

du Lot informe ses adhérents qu'une 
réunion aura lieu au Café de Bordeaux 
à Cahors le 20 avril 1944 à 2'0 h. 30. 
Renouvellement du Bureau : questions 
diverses. Présence nécessaire. — Le 
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Mercredi, samedi et dimanche en 
soirée à 20 h. 30. Dimanche : 1" ma-
tinée à-14 h. ; 2' matinée à 16 h. 30, 
LE CHEVALIER NOIR, film d'aventure. 
Complément et Actualités. 
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Digérez plus facilement 
Estomac, foie, intestin, les différents 

organes de la digestion sont aidés par 
la Tisane Vichvflore. Une tasse après 
les repas vous épargne lourdeurs, ai-
greurs, brûlures, ballonnements, etc.;. 
Goût très agréable. Pour bien digérer : 
Vichvflore après dîner. 11 fr, 90. ttes 
phies. Visa 846 P. 9904. 

Importante et instructive 
séance d'information 

Vendredi 31 mars, à 15 h., s'est te-
nue, à l'Hôtel de Ville de Cahors, dans 
la magnifique salle Henri Martin, une 
importante séance d'étude et d'infor-
mation, présidée par M. Empaytaz, 
préfet du Lot. 

M. le Préfet, qu'assistaient M. Gau-
tier, Intendant Directeur Départemental 
du Ravitaillement Générah et M. Gay, 
Directeur des Services Agricoles, fut 
accueilli par M. Gisbert, Maire de Ca-
hors. Président du Conseil Départe-
mental, entouré des membres de la 
Municipalité. M. Méric et M. Colomb. 

Etaient présents à cette réunion les 
Maires et Syndics des communes _ des 
cantons de Cahors Nord et Sud, spécia-
lement convoqués à cette séance, non 
seulement pour entendre les directives 
du Gouvernement, mais aussi pour ex-
poser eux-mêmes, à leur tour, les dif-
ficultés qui les assaillent dans l'ac-
complissement de leur tâche, ingrate 
certes, mais pleine d'honneur, au ser-
vice du pays. 

M. Gisbert. Maire de Cahors, adresse 
le salut de bienvenue de, la Municipa-
lité à l'assistance qu'il est heureux de 
recevoir à l'Hôtel de Ville, pour une 
réunion particulièrement utile d'où ne 
peuvent sortir qu'une compréhension 
mutuelle, une volonté renforcée et la 
conviction que seule la solidarité, 
dans toutes les branches de l'activité, 
est la condition première du salut. 

M. le.Préfet prend ensuite la parole. 
Après avoir remercié M. le Maire de 

Cahors de ses excellentes paroles, les 
Maires et Syndics d'avoir répondu à 
son appel malgré les difficultés de 
transports et l'urgence de leurs tra-
vaux, il explique les raisons d'une tel-
le réunion et pourquoi il avait tenu à 
prendre contact personnellement avec 
eux au chef-lieu de canton. 

Ces contacts directs sont plus que 
jamais nécessaires : pour expliquer 
l'action du Gouvernement, les difficul-
tés de l'Administration, et l'effort de-
mandé à nos agriculteurs ; ils per-
mettent, par des explications franches, 
d'encourager les bonnes volontés par 
des apaisements possibles. 

Le Gouvernement et l'Administra-
tion savent les. charges qu'ils impo-
sent. 

M. le Préfet assure tous ses admi-
nistrés de son entier dévouement au 
département où il est venu pour Ser-
vir, et donne l'assurance que son Ad-
ministration sera l'a conseillère de 
tous les Maires qui subissent, eux 
aussi, tant d'ennuis, de travail et de 
soucis, et que tous les problèmes se-
ront étudiés pour le bien général. 
. lin suite de quoi, la parole fut don-
née à M. Gay, Directeur des Services 
Agricoles, qui répondit d'avance aux 
observations des Maires et Syndics au 
sujet des impositions de bétail, en leur 
annonçant une mise à jour de l'éva-
luation des ressources en bétail. 

Certes, diverses mesures, notam-
ment le choix des animaux à livrer, 
ont déjà été prises pour donner à 
l'agriculteur plus de facilité pour faire 
face à ses impositions. Dans le même 
but. il a été prévu de notifier à l'avan-
ce, à chaque commune et à chaque 
agriculteur.- le- montant de ■ «on impo-
sition pour toute l'année. 

Mais les heureux effets de ces dispo-
sitions ne se feront pleinement sentir 
qu'avec une répartition équitable, en 
respectant le principe de l'égalité, 
c'est-à-dire si chacun est imposé en 
fonction de l'importance de son chep-
tel. Aussi, la nécessité est-elle appa-
rue d'un nouvel inventaire du cheptel 
complet et sincère, 

j Les Maires et Syndics participèrent 
: ensuite à la discussion qui s'engagea 
j et firent part, à tour de rôle, des prin-
cipaux problèmes agricoles qu'ils ont 

I à résoudre, et* des difficultés qu'ils 
■ rencontrent dans la réalisation des 
impositions et dans la complexité de 

I leur tâche. 
i M. l'Intendant. Directeur du Ravi-
I taillement Général, enregistra les do-
; léances. répondit à toutes les ques-
i lions qui lui furent posées, et apporta, 
' lorsque cela fut possible, quelques 
! apaisements à de logiques observa-
tions. 

: Cette séance, où furent passées en 
revue les principales questions inté-
ressant les agriculteurs, se termina 

i dans une atmosphère de cordialité dé-
! férente. 
' Grâce aux efforts de M. le Préfet du 

Lot. grâce à- la volonté conjuguée des 
Maires et des représentants des agri-
culteurs des communes du canton, il 
peut être permis d'augurer des résul-
tats féconds. 

Le mois de mai comportera 
trois décades de tabac 

A l'occasion de la Pentecôte, le mi-
nistre secrétaire d'Etat à économie 
nationale et aux Finances a décidé 
l'allocation d'une décade exception-
nelle de tabac. 

Dans ces conditions, le mois de mai 
comporkia trois décades de distribu-
tion au lieu des deux qui étaient nor-
malement prévue*. 

ROUGEURS 
DÉMANGEAISONS 

SIUILFTLTîRraiE 
DU D' LANGLEBERT 

Ancien Interne de l'Hôpital St-Louis 
Maladies parasitaires de 
la peau. Bain soufré sans 
odeur, ou parfumé, action 
tonique et fortifiante géné-
rale, effet stimulant sur la 
peau. Traitement préventif 
du rhumatisme. Toutes 
Pharmacies. visaN»I635-P99I3 

Intestins trop lents 
Peu_ d'intestins sont à même d'ac-

' complir sans aide, d'une façon satis-
faisante, leurs fonctions naturelles. 

; Pour les autres, un comprimé Vichy-
j bol chaque soir donnera d'excellents 
j résultats. Vichybol chaque soir, intes-
tin libre chaque jour. .9- fr. 50, ttes 
i phies. Visa 846 P. 9881. 



fjie? Sport? j 
ANDRÉ MEL ET 

..Nous relevons avec un vif plaisir 
dans un des derniers numéros de L'a 
Dépêche, l'entrefilet suivant concernant 
notre excellent compatriote M. André 
Melet, le sportif bien connu des Cadur-
ciens, moniteur de qqmnatisque du 
Collèqe d'Antibes et qendre de M. et 
Mme Charvet. 

A l'issue de la finale de la Coupe 
nationale, qui mettait aux prises, di-
manche dernier, à Toulouse, les équi-
pes du Languedoc et de la Côte basque, 
on demandait à un sélectionneur fédé-
ral (qui fut l'un des meilleurs atta-
quants de tous les temps) son opinion 
sur la valeur des centres qu'il venait 
de voir opérer. 

« Un seul a-t-il répondu, a la vraie 
'« classe internationale : c'est Melet. 

« Son style est peut-être, pour la fou-
« le, moins spectaculaire que celui de 
« Dauger ou Desplaux. mais pour l'é-
« quipe, il est. — ce qui vaut mieux — 
« plus sûr, plus net, plus classique. 
« Melet donne l'impression, quand il 
« attaque, de savoir ou il va. 11 ne 
« déroute jamais ses partenaires par 
« des feintes inutiles ou des crochets 
« inopportuns. Il ne fignole pas. 11 rai-
«. sonne et construit. Il défend égale-
« ment très bien. Son arrêt aux jambes 
« ne pardonne pas et sa défense de li-
« gne est un modèle du genre. » 

Nous avons écrit un jour que André 
' Melet était l'un des plus beaux joueurs 
que le rugbv français ait produit de-
puis dix ans. Une voix officielle le pro-
clame à son tour aujourd'hui. 

Mieux vaut tard que jamais... 
L. BAREGËS. 

RUGBY 
Match des vétérans, -t- Sont convo-

qués jeudi 20 avril..au stade Lucien 
De sprat, pour 18 heures : Alban, Al-
ban. Àstruc. Besombes. Bibé, Bessou, 
Berjaud, Bourrières, Baliste, Boule, 
Crassac. Combécave. Combalbert, Cu-
baynes, Delmas. Delgal, Delbreil, Des-
Ûe. Desprat. Delage. Etienne, Estivals, 
Eouraistié. Heilles. Ilbert, Iches, Gi-
ràudet. Galou, Lacoste. Ludo, Lavaysse, 
Marcillac, Mirassou, Pons. Pons, Sei-
Ihan. Seilhan. Soulacroux. Talou, Ser-
ro, Verdi er. -

Juniors du Stade Cadurcien, tous 
présents au Stade jeudi 20 avril, à 18 
heures. 

A. Gaillacois bat Stade Cadurcien de 
13 point à 3. Partie arrêtée en raison 
du mauvais temps. 

Entraînement jeudi 20 avril à 18 h. 
au Stade Lucien Desprat. Présence in-
dispensable. 

SERMENT DE L'ATHLETE 
ET APPEL A L'ATHLETISME 
La cérémonie du serment de l'athlè-

te aura lieu à Cahors le 14 mai à 15 h. 
au Stade Lucien-Desprats, sous la pré-
sidence de M. le Préfet du Lot. Elle 
sera suivie d'une réunion sportive au 
cours de laquelle seront disputés : 

1° Les finales départementales de 
l'Appel à l'athlétisme. Cette grande 
épreuve de propagande organisée par 
la Fédération lrancaise de rugby est 
ouverte-à tous les jeunes gens et jeu-
nes filles : cadets, juniors, seniors, qui 
n'ont pas encore de licence d'athlé-
tisme : 2" les épreuves, courses et 
relais entre les meilleurs athlètes des 
As&ociations sportives du Lot. 

Au cours de la réunion, l'Ecole des 
Pupilles de la marine fera une démons-
tration de la méthode naturelle d'édu-
cation physique. 

Associations sportives, envoyez une 
délégation au « Serment de l'athlè-
te ». Engagez vos. jeunes gens pour 
l'Appel à l'athlétisme: 

Renseignements et engagements chez 
M. Heilhes, pharmacien, président du 
Comité départemental d'athlétisme, 
Boulevard Gambetta. Cahors. 
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CAHORS 

Duravel 
Carnet blanc. — Mardi a été célébré 

le mariage de nos jeunes compatriotes, 
Mlle Marguerite-Marie Bru. fille de 
Mme Bru. directrice de notre école de 
filles et de M. Bru. entrepreneur de 
travaux publics, -avec Mr Jean Lavelle, 
fils de Mme Lavelle. employée des 
P.T.T.. et de M. Lavelle. dessinateur 
résidant à Paris. L'église superbement 
ornée avait peine à contenir la foule 
qui s'y pressait pour apporter aux jeu-
nes époux leurs vœux de bonheur. 
Nous y joignons les nôtres bien cor-
diaux, avec nos félicitations aux heu-
reux parents et _à Mme Vve Touriol, 
grand'mère du marié. 

Vire 
Obsèques. ■— Lundi matin 10 avril 

à 10 h. ont eu lieu, au milieu d'une 
nombreuse afffuence, les obsèques de 
M. Abel Faure. propriétaire à Arquiés. 
commune de Vire, qu'une mort fou-
droyante a enlevé samedi à l'affection 
de sa famille et de ses nombreux 
amis à l'âge de 45 ans. Abel Faure 
était un ancien combattant des deux 
guerres 1914-1918 et 1939-1940. La sec-
tion locale de la Légion assistait à 
ses obsèques et lui avait offert une 
belle couronne. Dans cette douloureuse 
circonstance, nous adressons à sa veu-
ve, à sa jeune fille si cruellement 
frappées, et à toute cette famille, nos 
vives condoléances. •— D. 

Grézels 
Nos compatriotes. — Nous appre-

nons avec un vif plaisir que M. et Mme 
Annette Souperbie. gendre et fille de 
Mme et M. Lagard, instituteurs à Gré-
zels, viennent d'obtenir tous deux de-
vant la Faculté de Médecine de Mar-
seille le diplôme de chirurgien^den-
tiste. Ils ont eu.la mention assez bien. 
Tous nos compliments. — D. 

Nuzéjouls 
Naissance. —- Nous apprenons avec 

plaisir que Mme et M. Cassan Georges, 
du bourg, viennent d'hériter d'un ^ su-
perbe garçon, prénommé Guy. Tous 
nos compliments aux heureux parents 
et nos meilleurs vœux de prospérité 
pour le bébé. 

Prudhomat 
Chronique culinaire. — On peut 

compléter efficacement ses menus de 
restriction en confectionnant de déli-
cieuses omelettes' avec des produits 
saisonniers, notons en passant : les 
pointes de houblon sauvage qui com-
mencent à surgir le long des berges 
de la Bave et de la Dordogne ; les mo-
rilles délicatement parfumées et les 
mousserons de mars au goût, musqué 
qui feront les délices des gourmets. 
Mais il faut connaître les mousseron-
nières et les taillis aux morilles et 
les gens avertis gardent jalousement 
le secret. 

Les corbeaux. — L'hiver est parti, 
mais les corbeaux sont restés. Ils met-
tent les champs en coupe réglée et 
bien des paysans hésitent à semer du 
maïs, car ils estiment que ce serait 
le faire ppûr les corbeaux. Ne pour-

t rait-on tenter contre ces indésirables 
! volatiles une vaste offensive d'empoi-
sonnement. 

Saint-tSéry 
Décès. — Le ieune Lacombe, fils 

aîné de M. Lacombe, chef poseur à la 
S.N.C.F.. vient de décéder à l'âge de 

-18 ans. C'était un garçon aimable oui 
laisse des regrets unanimes. Nos condo-
léances aux parents affligés, 
■ iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiimiiimmiiiiiiiiiiam 

Marcilhac 
Nécrologie. — Samedi 15 avril ont 

eu lieu les obsèques de M. Frédéric 
Valette, âgé de 76 ans. domicilié' à 
Ganillou. commune de Marcilhac. Le 
défunt jouissait de l'estime générale. 
A sa veuve, à ses enfants, nos sincè-
res condoléances. v 
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GOUBDON 
Gramat 

Mariage. — Nous apprenons avec . 
plaisir le prochain mariage de M. An--J 
dré Larnaudie. fils de Mme Vve Lar-
naudie. avec Mlle Barnabé. fille de 
Mme et M. Barnabé, boucher, rue de 
l'Horloge. Nous adressons nos bien 
sincères félicitations et. nos meilleurs 
vœux de bonheur . aux jeunes époux. 

Nécrologie. — C'est avec peine que 
nous apprenons le décès, après quel-
ques jours de maladie, de Mme Céline 
Rigal. demeurant route de Rocama-
dour. Condoléances à la famille. 

Aux femmes de 40 ans 
Si vous connaissez ces troubles pré-

curseurs de l'âge critique : jambes 
lourdes, chevillés enflées, éblouisse-
ments. bourdonnements, maux de tête 
congestifs, etc.... prenez des Gouttes 
Florides pour la circulation. Les Gout-
tes Florides équilibrent la femme. 
Ttes phies : 16 fr. 90. Existe aussi eu 
Comprimés : 16 fr. 30. Visa 846 P. 
9821. 

BlBlstt 
Suivez bien le mode 
d ' emploi imprimé 

sur chaque boîte 

^8 N S 
PETIT DÉJEUNER RECONSTITUANT 

ETUDE DE M" MAZURE 
Notaire à Luzech (Lot) 

Luzech 
Hqménée. —- Nous apprenons le pro-

chain mariage de notre jeune compa-
triote Mlle Gisèle Gauthier, fille de 

TH. Gauthier, contrôleur des Postes en 
retraite, avec M. René Vergne. négo-
ciant à la Celle-Dunoise (Creuse). Nos 
meilleurs vœux de bonheur et félici-
tations aux parents. 

PO 
-£e. 4kyn. déteréUr 

FABRIQUE PAR V 

LES SAVONNERIES DE l'ANCRE i 

ROUÂRD - MARSEILLE 
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Fïgeac 
Au Syndical Corporatif. — Le bu-

reau s'est réuni à la mairie pour 
prêter son concours à l'adjoint mu-
nicipal chargé des questions agrico-
les. Il a pris connaissance des déci-
sions administratives relatives aux 
statistiques servant de base aux impo-
sitions et aux répartitions de produits 
agricoles. On y a étudié une plus -uste 
contribution individuelle dans certai-
nes fournitures. En vue de baser les 
impositions en bovins sur des existen-
ces exactes l'administration a demandé 
des déclarations de bétail renouvelées 
au 15 avril au plus tard. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve ALAZARD ; Monsieur 

et Madame SCHANK Joseph, à Cahors ; 
Monsieur et Madame MIALHE Elie. à 
Paris ; Monsieur et Madame ALAZARD 
Albert, à Cabessut : Monsieur et Ma-
ritime DUMAS Henri, . à Paris ; les 
familles ALAZARD, de Trébaïx. et 
tous les autres parents remercient 
bien sincèrement toutes les personnes 
qui leur ont donné des marques de 
sympathie, ainsi que celles qui ont 
bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Aliihe ALAZARD 
* Employé d'octroi 

Eczéma rebelle 
. Alors, il faut essayer les Sels Lar-
gan. Le chlorure de magnésium qui 
en est le principe actif a souvent 
réussi dans des maladies de peau te-
naces. Les Sels Largan — trois sels 
associés — favorisent l'élimination des 
déchets par le foie et dépurent le sang. 
12 fr. 10 le flacon pour 1 litre de solu-
tion. Ttes phies. Visa 846 P. 9871. 

| PET PETITES ANNONCES 

PEUPLEZ VOS 1 
RUCHES VIDES | 

par l'emploi de g 
« l'ABIGLIOL » m 

des Laboratoires P. B 
BOYER, résultats ga- S 
rantis par 13 ans 
d'expériences. |g 

Dépositaire pour la z.n.o. : M 
M. G. ROUSSEL, 54, rue Gain- H 
betta, Condom (Gers). S 

La personne qui a trouvé sur le 
Boulevard un petit [soulier blanc de 
bébé est priée de le rapporter au 
Commissariat. Récompense, 

A vendre pour cause maladie deux 
VOITURES FORAINES et MATERIEL 
CONFISERIE. Affaire urgente. M. R. 
Espère. 9 et 11 rue des Maures. Cahors. 

On demande REPRESENTANT pour 
Lot. vente produits brevetés intéres-
sants tou$» usagers, voitures automo-
biles. Ecrire G. Rodhain, 30, rue de 
Gramiont. à Paris (2°). 

La plus brillante des carrières 
vous sera réservée si vous apprenez 
la Comptabilité par correspondance, 
brochure explicative n" 62 X,. sur de-
mande, accompagnée de 3 fr. pour 
envoi. Cours T.E.J.. 65, rue de la Vic-
toire, Paris. 9e. 

Suivant acte reçu par Ms MAZURE, 
notaire à Luzech, le vingt-huit mars 
mil neuf cent quarante-quatre, enre-
gistré à Luzech le vingt-neuf mars 
mil neuf cent quarante-quatre, folio 
48. numéro 281, 

Monsieur ROS Emile, boucher, et 
Madame DELSOL Marthe, sa femme, 
de lui autorisée, demeurant à Luzech, 
ont vendu à Monsieur ROS Jean-Ga-
briel, garçon-boucher, demeurant à 
Luzech. le fonds de commerce de bou-
cher, exploité à Luzech, place du Ca-
nal, connu sous le nom de « Bouche-
rie Bos ». comprenant l'enseigne et 
l'achalandage et le matériel servant à 
l'exploitation du fonds. . , , 

L'entrée eu jouissance a été fixée 
au vingt-huit mars mil neuf cent 
quarante - quatre. La présente vente 
a été publiée au Bulletin officiel des 
ventés et cessions de fonds de commer-
ce dans le numéro du douze avril mil 
neuf cent quarante-quatre. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de la pré-
sente insertion, renouvelant celle parue 
dans le Journal du Lot du cinq avril 
mil neuf cent quarante - quatre. e(n 
l'étude de M" MAZURE. notaire à Lu-
zech, où domicile a été élu par les 
partiels à cet effet. — Pour deuxième 
insertion : MAZURE. 
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ETUDE DE M» Jean FABRE 
Licencié en droit 

Notaire à Cahors (Lot) 

BANQUE POPULAIRE 
DU QUERCY ET DE L'AGENAIS 

unp. COUESLANT. Le Co-ijérant : PARAZINÏS 

U.O. 4175 18-4-44. 

Suivant contrat reçu par Me Jean 
FABRE. notaire à Cahors (Lot), le 
vingt-quatre mars mil neuf cent qua-
rante - quatre, enregistré à Cahors 
(A.C.) le vingt-neuf mars mil neuf 
cent quarante-quatre, volume 787 bis, 
folio 80. numéro 465, 

Monsieur René-Ernest TOUTAIN, 
marchand forain, demeurant à Cahors. 
11. rue du Bousquet, célibataire, mi-
neur autorisé à faire le coT"™erce, 

À vendu à Monsieur Georges-Jean-
Albcrt FLEURANT, marchand ferain, 
et dame Ré.iane BONNEMAIN, son 
épouse, demeurant ensemble à Cahors, 
rue du Bousquet, numéro 11. 

Le fonds- de commerce de m"""hand 
forain d'articles de bimbeloterie 
qu'exploite Monsieur TOUTAIN sur les 
marchés et pour lesquels il est inscrit 
au registre du commerce de Cahors 
sous le numéro 52'26. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
premier avril mil neuf cent quarante-
quatre. 

La présente vente a été publiée au 
Bulletin officiel des ventes et cessions 
de fonds de commerce dans le numéro 
du douze avril mil neuf cent quarante-
quatre. Les oppositions, s'il y a lieu, 
seront reçues dans les vingt jours de 
'a présente insertion, renouvelant celle 
parue au journal du Lot du premier 
avril mil neuf cent quarante-quatre, 
à Cahors. en l'étude de M° Jean FABRE, 
notaire, 2', rue Jean-Caviole, où domi-
cile a été élu par les parties à; cet 
effet. — Pour deuxième insertion : 
J. FABRE. 
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ETUDE DE M' Robert SÉGUY 
, • Avoué à Cahors 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT. 
DE_DIVORCE 

■ D'un jugement rendu par défaut par 
le Tribunal civil de Cahors le "trois 
décembre . mil neuf cent quarante-
trois, enregistré et signifié à partie, au 
profit de Monsieur Renaire Emmanuel, 
photographe, demeurant à Pravssac, 
contre Madame Bons Simone, épouse 
Renaire Emmanuel, domiciliée à Mau-
roux. il appert que le divorce a été 
prononcé d'entre les époux Renaire-
Bons. au profit du mari et aux torts 
et griefs de la femme. — Cahors le 
12 avril 1944. Pour extrait. Loco Mc 

SÉGUY, signé : DESPRATS.» 

Société Anonyme Coopérative de Ban-
que populaire à capital variable. 
Lois des 13 mars 1917, 24 juillet 
1929, 17 mars 1934, 13 août 1936. 
Siège social : 1, rue du Maréchal-
Joffre. à Cahors. B.C. 1.085. 

AVIS DE CONVOCATION 
Les sociétaires de la Banque Popu-

laire du Quercv et de l'Agenais sont 
convoqués en Assemblée générale or-
dinaire ; cette Assemblée aura lieu le 
dimanche 14 mai 1944 à 10 h. 30 à 
l'Hôtel de la Chambre de Commerce, 
Quai Cavaignac, à Cahors. 

Ordre du jour: 1" Bapport du Con-
seil d'administration ; 2° Bapport du 
Commissaire aux comptes ; 3° Appro-
bation (s'il v a lieu) des comptes de 
l'exercice 1943 et du projet de répar-
tition du solde bénéficiaire du compte 
de « Profits et Pertes », et fixation de 
l'intérêt à servir aux parts de capi-
tal ; 4° Renouvellement d'Administra-
teurs ; 5° Quitus à donner aux Admi-
nistrateurs pour l'exercice 1943 ; 6" 
Nomination de Commissaires aux 
comptes pour les exercices 1944, 1945, 
1946, et fixation de leur rémunéra-
tion ; 7° Autorisation pour les Admi-
nistrateurs de passer des marchés avec 
la Société en exécution de l'article 40 
de la loi du 24 juillet 1867 ; 8° Ques-
tions diverses. — Le Président du 
Conseil d'administration : J.-B. SÉGUY. 

N.-D. — Les feuilles de présence 
seront à la disposition des sociétaires 
à partir de 10 h. 

A l'issue de l'Assemblée générale, 
il sera procédé au tirage au sort des 
parts bénéficiaires catégorie B, appe-
lées au remboursement. 
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ETUDE OE ftl° MAZURE 
 Notaire à Luzech (Lot) 

Suivant acte reçu par M" MAZU-
RE. notaire à Luzech, le seize mars 
mil neuf cent quarante-quatre, enre-
gistré à Luzech le vingt mars mil 
neuf cent quarante-quatre, '•■ folio 45, 
numéro 2'67, 

Madame SÉGALA Berthe. Veuve non 
remariée de Monsieur COUAILLAC 
Urbain - Jules - Clément, demeurant à 
Luzech, 

Monsieur COUAILLAC Joseph-Yves, 
boucher, demeurant à Bordeaux, rue 
des Trois-Conils. numéro 20 

Madame COUAILLAC Margucrite-
Jeanne-Yvette, sans profession, épouse 
autorisée de Monsieur MORTEYR01. 
Jean, boucher, avec lequel elle demeu-
re à Luzech. 

agissant comme seuls héritiers de 
Monsieur COUAILLAC Urbain-Jules-
Clément, en son vivant boucher, de-
meurant à Luzech, où il est décédé le 
sept janvier mil neuf cent quarante-
quatre. 

Ont vendu à Monsieur MORTEY-
ROL Jean, boucher, demeurant à Lu-
zech, le fonds de commerce de bou-
cher, exploité à Luzech, rue du Bary, 
connu sous le nom « Boucherie 
Couaillac ». comprenant l'enseigne et 
le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage, et le matériel servant 
à l'exploitation^ du fonds. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au seize mars mil neuf cent quarante-
quatre. 

Les oppositions, s'il v a lieu, seront 
reçues dans les vingt jours de la pré-
sente insertion, renouvelant celle parue 
dans le Journal du Lot du dix-neuf 
mars mil neuf cent quarante-quatre 
en l'étude de ME MAZUBE, notaire à 
Luzech. où domicile a été élu par les 
parties à cet effet. — Pour deuxième 
insertion : MAZURE. 

ETUDE DE M« Pierre DESPBATS 
avoué à Cahors 

 A.J. du 25 avril 1938 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal civil de Cahors 
le trois décembre mil neuf cent qua-
rante-trois,'enregistré, signifié à avoué 
et à partie, entre Madame Madeleine 
SCHMITTER. épouse RIGAL Daniel,' 
domiciliée de droit avec ce dernier 
mais demeurant en fait à Cahors, im-
passe de la Citadelle, numéro 7. cl 
Monsieur Daniel RIGAL. demeurant 
précédemment à Cahors. Hôtel Bach, 
actuellement aux Masséries, commune 
de Saint-Géry (Loti, il appert qu le di-
vorce a été prononcé d'entre les ma-
riés RIGAL-SCIIMITTER au profil .de 
la femme et aux torts et griefs du ma-
ri. Cahors, le onze avril mil neuf cent 
quarante-quatre. — L'avoué, signé: 
DESPRATS. 
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CHACUN 
SA UAIRY 
Adapté de l'Anglais par LOUIS D'ARVERS 
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— Oui. je désire avoir une explica-
tion avec vous, dit-elle, la voix trem-
blante. Et. résolument, elle fit les 
quelques pas qu'il se refusait à faire. 
. — Norman, dit-elle, est-il nécessai-
re que vous soyez si cruel ? 

—■ Cruel, moi ? C'est moi qui suis 
cruiel ? 

Il eut un rire bref et amer : 
— Que direz-vous. en ce cas. d'une 

femme qui se joue de deux hommes ? 
— Non. pas deux, Norman ! Je vous 

aimais, vous, et si je vous ai trompé... 
— C'est parce que vous pensiez 

que i'acceptejsais quand même votre 
amour. — en supposant que ce fût de 
l'amour ! — et que je l'achètenis de 
la vie de Jack ! 

— Je ne pouvais pas savoir que Jack 
se tuerait, plaida-t-elle. courbant la 
tête ; comment l'aurais-ie pu même 
supposer ? J'avais l'intention de m'ex-
pliquer avec lui, je lui ai écrit le soir 
même... 

— Je le sais, fit-il la voix dure ; 
c'est la mère de mon malheureux ami 
qui a reçu votre lettre le lendemain... 
et i'ai réussi, non sans peine, à obte-
nir qu'elleAfût brûlée au lieu d'être 
livrée en pâture aux curiosités des re-
porters ! 

— Vous avez fait cela ? coupa-t-elle 
vivement, merci... C'est bien... C'est 
très bien de votre part... 

— Bien ? fit-il avec un rire de mé-
pris. Croyez-vous sérieusement que 
e'est à vous que je pensais ? Certes 
non. c'est à lui, à lui seul que je pen-

sais en agissant comme je savais qu'il 
aurait agi. 

Iris se recula un peu ; elle parais-
sait étrangement pâle dans la clarté 
lunaire. ■ 

— Vous êtes délicat et bon pour la 
mémoire de votre ami. Norman, mais 
vous êtes impitoyable pour moi, qui 
ai tout perdu... 

— Vous oublierez, dit-il légèrement. 
Les femmes comme vous oublient fa-
cilement ! Vous trouverez un autre fou 
qui vous adorera et... 

— Oublier !... Oublierez-vous. vous, 
Norman ? dit-elle, baissant retomber 
ses bras le long de sa robe sombre, 
Vous ne le croyez pas ! 

— Si un homme peut oublier un 
amour qui lui avait pris à la fois 
l'âme et le corps, un amour dont il a 
honte maintenant, un amour qui n'est 
pour lui que remords et tourments, 
alors-, oui, j'oublierai. 

Elie fit encore un pas vers lui : 
— Ne pourrez-vous donc jamais me 

pardonner. Norman ? Un homme vrai-
ment amoureux me comprendrait et 
me pardonnerait... 

— C'est alors que cet homme aurait 
un autre idéal de l'amour... Moi, je 
vous ai aimé entièrement. Iris, non 
pas seulement pour votre beauté, dit-
il, ses veux s'attachant. malgré lui, 
avec admiration sur la charmante 
silhouette qui était inclinée presque 
chancelante devant lui, tel un beau 
lys courbé par_ la tempête. 

— J'ai aimé votre douceur, votre 
tendresse, votre fierté et, par-dessus 
tout, votre loyauté,.. C'est pourquoi 
quand vous me l'avez enlevée... 

— Je -ne vous ai rien enlevé ! Je 
suis restée lovale envers vous, envers 
mon amour. C'est Jack que i'ai trom-
pé. C'est envers lui que j'ai manqué 
de loyauté, je le sais, et je n'aurai 
pas assez de toute ma vie pour m'en 
repentir, mais je ne l'aimais pas lui 
tandis que vous... 

Elle s'avança de quelques pas pour 
mettre sa main sur son bras. 

Il se dégagea doucement et s'écarta 
d'elle. 

— Etre fidèle à un homme en en 
trompant un autre, n'est pas fidélité, 
ni loyauté... C'est seulement opportu-
nisme. 

— Norman ! 
Une fois encore, il s'émut de la dé-

tresse de cet appel, mais il n'en fit rien 
paraître. 

— Je vous aurais été fidèle entière-
ment, loyalement, parce que je vous 
aimais... 

— Non. fit-il sèchement. Il n'est 
pas en vous d'être vraiment fidèle à 
un homme dès que vous êtes certaine 
de son amour. Avant d'avoir cette cer-
titude, oui. mais seulement par désir 
de le conquérir, Dès que vous êtes sûre 
qu'il est à vous, corps et âme. et bien 
décidément votre esclave, vous vous 
désintéressez de lui. 

:— La conquête seule vous tente. Il 
vous faut des étendues nouvelles, des 
paysages nouveaux, ricana-t-il. et. si 
j'avais la faiblesse de vous épouser, 
vous me tromperiez comme vous avez 
trompé Jack. 

Elle tordit ses mains en un geste 
de désespoir. 

— Oh ! pourquoi ne voulez-vous 
pas me croire ! Je ne vous ai pas 
trompé, je vous le jure ; je crovais 
que vous ne m'aimiez plus, et c'est 
nouquoi j'avais conserJItli à épouser 
Jack, mais je ne l'aimais pas ; c'est 
vous, et vous seul que j'aimais. 

Elle oubliait son orgueil, décidément 
terrassé par son amour, et elle s'abais-
sait jusqu'à la prière dans la crainte 
de le perdre à jamais. 

— Ne m'aimez-vous donc plus du 
tout. Norman ? demanda - t - elle, ne 
gardez-vous même pas pour moi une 
parcelle de cet amour dont vous me 
parliez ici même il y a seulement quel-
ques mois ?.., 

— Hélas ! si. ie vous aime ! dit-il, 
la voix rauque d'émotion contenue. 

Sa froideur méprisante s'atténuait 
malgré lui. prête à disparaître en face 
de cette femme si merveilleusement 
belle qui restait devant lui en sup-
pliante dans la solitude nocturne. 

— Je_ vous aime si ardemment, si 
profondément, que c'est pour moi une 
torture... une véritable torture enten-
dez-vous '? d'être là. près de vous, sans 
même prendre votre main !. Je vous 
aime tellement 'que ces huit dernières 
semaines ont été un enfer pour moi ! 
Et le reste de ma vie, sans vous, sera 
également un enfer... Dieu !... 

Il s'arrêta brusquement et serra les 
poings. 

Timidement. Iris se rapprocha, 
cherchant à profiter de cette minute 
de sincérité. 

— Si vous m'aimez à ce point, pour-
quoi ne pas me pardonner et me reve-
nir '? implora-t-elle, la voix brisée et 
vi aiment pitoyable en sa détresse. 

Mais déjà il s'était ressaisi : 
— Non, dit-il froidement. Je ne le 

peux ni ne le veux. Avez-vous si vite 
oublié la mort de Jack ? Moi non. Je 
comprends ce qu'il a dû souffrir, pour-
suivit-il. et quels tourments l'ont 
poussé à quitter la vie... Je ne passe-
rai pas sur son cadavre pour vous 
épouser 

Il repoussa les cheveux de son front 
d'un geste nerveux. 

—■ Et même si Jack vivait encore, 
ie ne vous épouserais pas dit-il avec 
fermeté. Je vous aime toujours c'est 
vrai, mais quelque chose en moi s'est 
effacé, enfin qui ne reviendra plus ja-
mais, c'est la confiance... la confiance, 
cette véritable moelle, cette véritable 
essence de l'amour ! ■ 

— Pour aimer une femme comme 
il convient, conclut-il cruellement, un 
homme doit lever les yeux vers la 
femme qui "est l'objet de son amour et 
non pas être obligé de les abaisser. 

,— Alors... tout est fini '....dit-elle 
désespérément. Vous ne voulez même 
pas réfléchir ?. .. 

— C'est parce que^ie vous croyais 
infidèle que j'épousais Jack et je lui 
ai avoué ma faute le soir même, vous 
le savez... Il était trop tard, hélas ! 
Mais est-ce tout à fait ma faute ? Kl 
n'ai-ie pas droit à quelques circonstan-
ces atténuantes ? Vous savez quelle 
éducation j'ai reçue et la détresse de 
ma vie... Vous savez que je n'ai jamais 
eu de chance... en rien... 

• Un sanglot difficilement refoulé, 
l'arrêta, et. pendant quelques minutes, 
les veux de Quayne perdirent de leur 
dureté. 

Il reconnaissait qu'il v avait une 
part de vérité dans ses paroles. IL sa-
vait que Lady Farnby lui faisait paver 
cher l'hospitalité qu'elle lui donnait 
et qu'elle n'était certes pas l'éducatiicc 
capable de guider moralement une ieu-
ne fille, de l'aider à se faire un idéa] cl 
à le conserver. 

Il connaissait l'histoire de la mère 
d'Iris, tout Londres la connaissait. 
Aussi jolie que sa fille, elle s'était ma-
riée sans amour à un homme riche. 
Elle l'avait quitté sans vergogne, 
quand la ruine était venue, pour se 
remarier dès que la loi le lui avait 
permis, dans les mêmes conditions que 
la première fois, c'est-à-dire unique-
ment-par intérêt.' 

Tout cela était évidemment inquié-
tant pour qui aimait la jeune fille 
mais l'excusait dans une certaine me-
su re. 

C'est pourquoi il y avait plus de 
tristesse que de sévérité dans le ton 
de Quayne quand il reprit la parole. 
. — Je crains que vous ne puissiez 
jamais être sincère envers qui que ce 
soit. Iris. 

— Si, pour vous. 
Il fit un signe négatif. 

(à suivre) 


